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Ce règlement vise à modifier le Règlement R.V.Q.

990 dans le but de mettre en place un programme

particulier dôurbanismepour le secteur Nord du lac

Saint-Augustin.



CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures a procédé à

une réflexion sur le cadre de la planification et du développement du secteur

nord du lac Saint-Augustin établi par le Plan directeur dôam®nagementet de

développement R.V.Q 990 (PDAD) afin dôassurerun développement

cohérent du secteur nord du lac Saint-Augustin et ce, en fonction de la

protection de lôenvironnementdu lac Saint-Augustin;

CONSIDÉRANT QUE les résultats de cette réflexion ont conduit la Ville de

Saint-Augustin-de-Desmaures à la conviction que lôorientationactuelle du

Plan directeur dôam®nagementet de développement (PDAD) en matière de

planification du développement de ce secteur doit être bonifiée et actualisée

sur la base de la protection du lac Saint-Augustin;

CONSIDÉRANT QUE la Ville ne peut attendre, pour ce faire, la révision de

ce PDAD;
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures a procédé à

une réflexion dans le cadre de la planification et du développement du

secteur Nord du lac Saint-Augustin établis par le Plan directeur

dôam®nagementet de développement R.V.Q 990 (PDAD) afin dôassurerun

développement cohérent du secteur Nord du lac Saint-Augustin, et ce, en

fonction de la protection de lôenvironnementdu lac Saint-Augustin;

CONSIDÉRANT QUE les résultats de cette réflexion ont conduit la Ville de

Saint-Augustin-de-Desmaures à la conviction que lôorientationactuelle du

Plan directeur dôam®nagementet de développement (PDAD) en matière de

planification du développement de ce secteur doit être bonifiée et actualisée

sur la base de la protection du lac Saint-Augustin;

CONSIDÉRANT QUE la Ville ne peut attendre, pour ce faire, la révision de

ce PDAD;
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CONSIDÉRANT QUE dans ces circonstances, la Ville de Saint-Augustin-de-

Desmaures considère que la meilleure option qui sôoffreà elle est de modifier

lôapprochede planification et de développement du secteur Nord du lac

Saint-Augustin actuellement retenue dans le PDAD en la substituant par

celle retenue dans le règlement numéro REGVSAD-2011-273;

CONSIDÉRANT QUE pour procéder à cette substitution, la Ville désire

amender le PDAD en lui ajoutant, à titre dôannexe2, le présent règlement

numéro REVGSAD-2011-273 et en prévoyant que toute disposition

incompatible du PDAD à cette annexe est réputée abrogée;

CONSIDÉRANT QUE la Ville considère que la mise en place dôun

programme particulier dôurbanisme(PPU) est le meilleur outil réglementaire

pour réaliser une planification plus détaillée du secteur;

CONSIDÉRANT QUôun avis de motion a été déposé à la séance du conseil

du 6 juin 2011 par la résolution numéro AMVSAD-2011-276;
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EN CONSÉQUENCE

Le conseil municipal de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures ordonne et

statue par le présent règlement ainsi quôilsuit, à savoir :

1. Le Règlement sur le programme particulier dôurbanismedu secteur Nord

du lac Saint-Augustin joint à lôannexeA est joint en annexe 2 au Plan

directeur dôam®nagementet de développement (PDAD) de la Ville de

Québec R.V.Q. 990.

2. Cette annexe 2 remplace et abroge toute partie du PDAD incompatible.

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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ANNEXE 2

Règlement sur le programme particulier dôurbanisme

du secteur Nord du lac Saint-Augustin

Mai 2011
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Mise en contexte

La portion Nord du lac Saint-Augustin sôestprincipalement développée durant les

années 1940 et 1950. Anciennement à vocation agricole, le secteur a accueilli des

chalets de villégiature implantés de façon non structurée à proximité du lac. Aujourdôhui,

la majorité des chalets ont été transformés en résidences permanentes. Le corpus bâti

est dorénavant composé de chalets et de résidences implantés sur des terrains de

petite superficie, le long des chemins privés dont lôempriseest irrégulière et dérogatoire

par rapport aux standards de construction actuels et où lôondénote lôabsencede

réseaux municipaux dôaqueducet dô®gouts.

Outre les résidences situées de part et dôautredu chemin du Lac, deux concentrations

dôhabitationssont visibles à lôint®rieurde la portion Nord du lac. La première, localisé à

la limite Est du territoire de Saint-Augustin-de-Desmaures, est contiguë au milieu

urbanisé (ancien secteur de Sainte-Foy) de la Ville de Québec. Certaines propriétés

sont dôailleursdesservies par les réseaux municipaux de la Ville de Québec (voir le

plan 2 « Synthèse des potentiels, contraintes et composantes structurantes du secteur

visé par le PPU » inséré à la section 3 du présent document). Ce secteur dôhabitations

est principalement composé de la 7e Avenue, 8e Avenue, 9e Avenue, 10e Avenue,

13e Avenue, 15e Avenue et des rues Verrette, Morand, Paul et Guy. Par ailleurs, un

deuxième secteur dôhabitationsest composé principalement de propriétés localisées aux
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abords des rues du Sous-bois, DôAnjou,Lachance, des Riverains, Gale, de la 20e

Avenue, de la 23e Avenue et de la 24e Avenue. Aucune de ces rues nôestactuellement

desservie. Enfin, une partie du secteur est actuellement exploitée à des fins de camping.

Des véhicules récréatifs installés de façon permanente ou de passage ainsi que des

chalets en location composent le site.

Le développement non structuré de la portion Nord du lac Saint-Augustin engendre

plusieurs répercussions négatives sur le milieu et en particulier sur le plan de la qualité

environnementale de ce plan dôeau. Bien que lôurbanisationdu pourtour du lac Saint-

Augustin ne soit pas la seule cause de son dépérissement, plusieurs études et rapports

ont démontré que lôoccupationintensive du territoire nuit considérablement à la

régénérescence du plan dôeau. Mentionnons que le lac Saint-Augustin connaît des

problématiques multiples telles que lô®closionchronique de cyanobactéries,

lôeutrophisation,la dénaturalisation des berges, le rejet de sédiments non traités dans le

lac et le réseau hydrique qui lôalimente,etc.

En contrepartie, depuis lôadoptiondu schéma dôam®nagementde lôancienne

Communauté urbaine de Québec (CUQ), les développements résidentiels non desservis

à lôint®rieurdes périmètres dôurbanisationsont interdits. Le développement immobilier

dans la portion Nord du lac est donc contraint depuis plus de 25 ans étant donné

lôabsencede réseaux municipaux dôaqueducet dô®gouts. Également, afin de limiter
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lôoccupationtrop intensive du territoire, la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures a mis

en place des mesures et pris des actions afin de limiter le développement autour du lac

Saint-Augustin. Elle a établi des règles de zonage particulières qui autorisent

lôexploitationagricole et forestière de certains secteurs, mais qui interdisent la

construction résidentielle ou de chalets de villégiature. Elle a également acquis des

superficies de terrains en bordure du lac afin de conserver une bande naturelle et ainsi

créer des accès publics au lac.

Toujours dans lôoptiquede diminuer les impacts sur le lac Saint-Augustin qui constitue

un milieu sensible unique sur le territoire de la Ville, cette dernière projette de

municipaliser certains chemins privés, de les mettre aux normes lorsque possible et dôy

implanter des réseaux municipaux. Cette mesure aura pour effet de diminuer de façon

importante les répercussions sur le plan dôeaucausées par lôurbanisationnon structurée

de cette portion de territoire. En contrepartie, lôimplantationde réseaux municipaux aura

pour effet de rendre ce secteur accessible au développement. Considérant cet élément

et les problématiques environnementales du lac Saint-Augustin, la Ville constate que les

règles actuelles dôurbanismene permettent pas dôassurerlôobjectifdôam®nagement

prioritaire pour le secteur, soit la protection et la réhabilitation du lac Saint-Augustin. À

lôoppos®,les travaux réalisés pour lôimplantationdes réseaux et infrastructures

nécessitent des investissements publics non négligeables. La rentabilisation des

infrastructures demeure également une préoccupation du conseil de la Ville de Saint-

Augustin-de-Desmaures.
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Dans ce contexte, la Ville a réalisé au cours des derniers mois un exercice de réflexion

globale relativement à lôavenirde la portion Nord du lac Saint-Augustin. Le

développement de ce secteur doit préconiser une approche orientée vers le

développement durable qui tient compte des paramètres suivants :

ÅLes cours dôeau,le lac et les milieux humides doivent a priori être protégés;

ÅLe couvert forestier doit être conservé au maximum à lôint®rieurdes terrains développés

ou à développer;

ÅLes règles de zonage actuelles ne permettent pas dôencadrerconvenablement le

développement du secteur étant donné les préoccupations environnementales

relativement au lac Saint-Augustin ;

ÅLa gestion des droits acquis des constructions et usages existants dans ce secteur

constitue un fardeau administratif lourd qui doit être résolu ou du moins simplifié.
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Ainsi, la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures met en place un programme particulier

dôurbanisme(PPU) pour le secteur Nord du lac Saint-Augustin qui traduit les intentions

de la Ville et qui précise les objectifs dôunPlan directeur dôam®nagementet de

développement de la Ville de Québec (PDAD) R.V.Q. 990 qui sôappliquentà ce secteur.

Le PPU permet, dans un contexte de développement durable, de mieux encadrer le

développement et lôam®nagementde ce secteur, et ce, dans le respect de la capacité de

support du milieu. Dans la poursuite des orientations et objectifs dôam®nagementétablis

à lôint®rieurdu PPU sôajouterontà cet outil de planification des modifications aux

règlements dôurbanisme,entre autres au Règlement de lotissement, au Règlement de

zonage ainsi quôauRèglement sur les plans dôam®nagementdôensemble(PAE).
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LE TERRITOIRE ASSUJETTI

Le secteur assujetti au présent Programme particulier dôurbanisme(PPU) est situé dans

la portion Est du territoire de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures, plus précisément

dans le secteur qui est enclavé entre le lac Saint-Augustin, lôautoroute40 et le territoire

de la Ville de Québec. Cet espace est identifié et délimité au plan 1 (voir page suivante)

qui inclut lôensembledes aires sensibles visées par les investissements publics.
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Plan 1 : Limite du territoire assujetti au PPU du secteur Nord du lac Saint-Augustin



(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 HPlan dõimplantation

LECTURE DU MILIEU

Le secteur visé par le présent PPU est localisé à la limite Est du territoire de la Ville et

concerne la partie Nord du lac Saint-Augustin.

Dôunesuperficie de 83,2 hectares (831 889 m²), le secteur Nord du lac Saint-Augustin

est fragmenté en plusieurs terrains de petites superficies relatant un développement

réalisé il y a plusieurs décennies. Lôattraitdu lac et de son milieu boisé a favorisé après

1945 lôimplantationdôundéveloppement de villégiature non structuré encadré par un

réseau de rues privées ainsi quôuncamping. Dôautrepart, la vocation agricole du côté

Nord du lac, autrefois présente en bordure de ce plan dôeau,est toujours perceptible par

un domaine patrimonial de grande valeur.

Par ailleurs, enclavé dans cette trame hétérogène, on retrouve des milieux boisés

matures dont certaines portions ont fait lôobjetde subdivisions.

Au fil des ans, plusieurs chalets de villégiature se sont transformés en résidences

permanentes et la portion « Est » du territoire a été desservie par les services dô®gouts

et dôaqueducsur quelques rues privées.

La lecture du milieu décrit les grandes caractéristiques du site dôinterventionet de son

environnement. Le plan 2 (voir page suivante) présente une synthèse du potentiel, des

contraintes et des composantes structurantes du secteur.
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Un secteur riverain peu accessible

Le territoire assujetti au PPU est situé sur la Rive-Nord du lac Saint-Augustin. La

bordure riveraine est occupée par trois types dôusages. Au centre, on retrouve un

domaine patrimonial dôunegrande valeur ainsi quôuncamping. De part et dôautre,et

correspondant à la majeure portion riveraine du secteur, plusieurs habitations de

villégiature, transformées ou non au fil des ans en résidences permanentes, se

concentrent sur des terrains de faible dimension le long de la berge.

Par conséquent, pour la portion riveraine du lac, le domaine privé limite lôacc¯sau lac à

la population de Saint-Augustin. Aucun terrain de nature publique nôestprésent sur le

côté Nord du lac Saint-Augustin. La municipalisation de certaines voies routières

débouchant sur le lac constitue actuellement les seuls accès publics potentiels.
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Plan 2 : Synthèse du potentiel, des contraintes et des composantes structurantes 

du secteur visé par le PPU
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Présence de quelques propriétés non développées de superficie importante

Le recensement des propriétés à lôint®rieurdu site dôinterventiona révélé la présence de

quelques propriétés avec une superficie représentant un potentiel de développement.

Outre le domaine patrimonial, les plus importantes sont :

Le site du camping (lots 2 814 536 et 2 814 547);

Lôespaceformé des lots 2 814 512, 2 814 399, 2 814 420 et 2 814 419 à lôOuest.

Ces propriétés appartiennent majoritairement, voire presque exclusivement, au milieu

boisé que lôonretrouve dans le territoire assujetti au PPU.

Des composantes urbaines et naturelles à considérer

Lôimplantationdes services publics constitue lô®l®mentmajeur afin de résoudre une

partie de la problématique environnementale de ce secteur. Les travaux dôimplantation

des services publics constituent le moment idéal pour bonifier le réseau routier actuel

sur le plan de la géométrie, de la mise en forme, etc. Ces bonifications sont dôautant

plus importantes que le réseau pluvial est sur fossé. Le drainage sur fossé présente des

avantages environnementaux certains, mais nécessite une réflexion quant aux

composantes dôam®nagementsvisant la limitation dôapportdes sédiments au lac.
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Le réseau routier actuel est du domaine privé et est caractérisé principalement par des

emprises dont les dimensions sont inférieures aux normes en vigueur. On dénote

également la présence de plusieurs rues sans issue non aménagées avec rond de

virage. Par conséquent, la géométrie et la chaussée nécessitent des réaménagements

importants.

La superficie des lots existants est fréquemment inférieure à la superficie exigée par la

réglementation actuelle. Il en va de même pour les frontages sur rue.

Plusieurs lots de petite superficie ne sont pas construits et sont de par leur dimension,

non constructibles en fonction des pratiques et règles en vigueur.

Le milieu bâti est fortement occupé par des propriétés non desservies par les services

municipaux dôaqueducet dô®gouts. La densité dôutilisationdu sol élevée et le traitement

des eaux usées au moyen de systèmes individuels constituent des pressions

importantes sur le milieu. Cela prend toute son importance en raison de la proximité du

lac.
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Lôenvironnementengendre une empreinte écologique importante sur le milieu par

lôimplantationdôusageset de bâtiments (principaux et accessoires). En raison de la

sensibilité du milieu, une attention toute particulière doit être attribuée aux règles sôy

rapportant afin de limiter leur impact sur le milieu (nombre, superficie, déboisement,

etc.).

Le territoire actuellement non développé est caractérisé par la présence dôunmilieu

boisé traversé par des cours dôeauet où lôonretrouve des milieux humides. Leur qualité

environnementale et leur rôle dans la protection de la qualité du lac Saint-Augustin

doivent être considérés à lôint®rieurde la démarche de planification. Dôautrepart, le

réseau de cours dôeauassure le drainage du bassin versant vers le lac Saint-Augustin.

Lôapplicationdes normes provinciales relatives aux aménagements dans leur zone de

protection est primordiale.

Lôexploitationforestière ainsi que lôabattagedôarbresactuellement autorisés dans les

aires à vocation agricole doivent être prohibés ou contrôlés afin de protéger les boisés

qui ont une grande valeur écologique pour le lac Saint-Augustin (rétention des eaux

pluviales, habitats fauniques et floristiques, etc.).
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Le site du camping présente une densité dôoccupationimportante en bordure du lac

Saint-Augustin et mérite une attention toute particulière en raison du boisé de qualité où

il est implanté.

Enfin, une attention particulière devra être apportée aux interfaces entre le territoire

construit et les espaces pouvant être développés. Lôam®nagementde ces transitions

doit limiter lôimpactdu développement projeté sur lô®quilibreécologique du milieu naturel

tout en bonifiant le réseau dôinfrastructuresexistantes.
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Sommaire des acquis et des contraintes

La planification du secteur à lô®tudenécessite la prise en considération dôunensemble

dôacquiset de contraintes qui doivent guider la stratégie dôam®nagementà adopter.

Le secteur Nord du lac Saint-Augustin bénéficie des acquis suivants :

ÅLa mise en place prochainement des réseaux municipaux dôaqueducet dô®gouts.

ÅLa présence dôunmilieu naturel peu altéré, composé notamment dôunboisé

relativement important dôunesuperficie de 360 670 m2 (36,1 hectares), de cours dôeauet

de milieux humides.

ÅLa présence dôundomaine patrimonial de grande valeur relatant le passé agricole du

secteur.

ÅLa réglementation sur lôemploides pesticides et engrais de synthèse (2005 R.V.Q.

370).

ÅLe programme de sensibilisation pour la renaturalisation des rives.

ÅLôaccessibilit®de la zone assujettie au PPU à partir du chemin du Lac.

ÅLe potentiel limité de développement des terrains vacants.

ÅUn réseau de drainage naturel.
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ORIENTATION DôAM£NAGEMENT

Lôorganisationspatiale du développement et de lôam®nagementdu secteur Nord du lac

Saint-Augustin considère les usages existants, lôoccupationdu sol, les composantes

naturelles, lôimplantationdes services publics, etc. Toutefois, dans tous les cas,

lôorientationet les objectifs dôam®nagementdoivent être axés vers la protection de

lôenvironnementet la limitation de lôempreinteécologique pour les nouveaux

développements.
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LôORIENTATION

La Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures désire encadrer le développement du secteur Nord du lac Saint-Augustin par la mise 

en place dôune vision de d®veloppement et dôam®nagement durable ax®e vers la protection du lac Saint-Augustin

OBJECTIFS DôAM£NAGEMENT INTENTIONS DôAM£NAGEMENT

Ó Diminuer, voire éliminer, les sources de pollution du lac Saint-

Augustin

Á Prévoir la localisation des réseaux municipaux afin 
de desservir le plus de propriétés existantes

Á Exiger lors dôune nouvelle construction quôelle soit 
desservie par les réseaux de services publics

Á Aucune ouverture de nouvelle rue ne sera autorisée 
sauf dans le cas des rues à municipaliser ou qui ont 
un potentiel à être municipalisées ultérieurement et 
qui sont identifiées au plan-concept dôam®nagement 
du présent document

Á Privilégier le drainage pluvial sur fossé incluant des 
aménagements de contrôle des apports de 
sédiments et autres matières au lac

Á Poursuivre lôapplication du r¯glement pour les 
pesticides et les engrais de synthèse et le jumeler 
au programme de sensibilisation et de protection 
des berges

Ó Lôorganisation spatiale se doit de limiter lôalt®ration de la qualit® du 

lac Saint-Augustin

Á Interdire lôexploitation foresti¯re

Á Limiter lôabattage dôarbres aux constructions 

principales

Á Limiter lôoccupation du sol ¨ lôint®rieur des nouveaux 

d®veloppements par lôautorisation dôune faible et 

tr¯s faible densit® dôoccupation

Á Assujettir le développement des moyennes et 

grandes superficies vacantes ¨ lôapprobation dôun 

Plan dôam®nagement dôensemble (P.A.E.)



(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 HPlan dõimplantation



(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 HPlan dõimplantation



(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 HPlan dõimplantation

LE CONCEPT DôAM£NAGEMENT

Le projet dôimplantationdes services municipaux constitue le moment opportun pour

mettre en place des outils urbanistiques permettant de protéger le lac Saint-Augustin

et mettre en valeur les espaces vacants. Divers éléments dôam®nagementconfirment

cette volonté :

ÅLa mise en place des réseaux municipaux et en particulier le réseau dô®gout

sanitaire permet de limiter les impacts environnementaux sur le lac engendrés par

lôoccupationhumaine du territoire. On doit assurer la desserte des résidences

existantes.

ÅDes dispositions favorisant une faible empreinte écologique pour les nouveaux

développements (terrains plus vastes et desservis par les services municipaux, des

aménagements limitant le déboisement, aucune nouvelle rue, etc.).

ÅLôatteintedes normes, lorsque possible, en ce qui a trait au réseau routier et leur

municipalisation.

ÅLôam®nagementdôinfrastructuresdurables (incluant sur les propriétés privées), ainsi

quôundrainage de rue par fossé permettant de traiter les eaux de surface et de limiter

lôapportde sédiments au lac Saint-Augustin.

ÅLôinstaurationdôoutilsurbanistiques tels que des plans dôam®nagementdôensemble

encadrant le développement des espaces vacants de moyenne et grande superficies

et visant la protection des milieux sensibles.
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ÅLes fonctions et usages non cohérents avec la protection du lac sont exclus du

secteur.

ÅLôopportunit®de la réaffectation des espaces récréatifs.

ÅLa reconnaissance dôundomaine de valeur patrimoniale.

ÅLôopportunit®de créer des espaces donnant accès aux riverains au lac Saint-

Augustin.

En définitive, les propriétés localisées en bordure des rues desservies pourront être

développées à des fins résidentielles uniquement. Les développements seront

encadrés par des normes autorisant une très faible densité dôoccupationdu sol,

limitant lôaireconstructible, et dôimplantationau sol des bâtiments, limitant les usages

et les implantations des constructions accessoires, favorisant la conservation des

boisés et des milieux sensibles existants, etc.

Par ailleurs, dans le milieu déjà bâti, la mise en valeur des terrains lotis suite à la 

r®novation cadastrale non conformes aux normes de lotissement nôest pas autoris®e. 

Seul un remembrement pourrait permettre leur développement. 
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Quant aux espaces vacants de moyenne et grande superficies, ceux-ci pourront être

occupés par des activités dont lôempreinteécologique est faible (densité dôoccupation

du sol très faible). Leur mise en valeur sera évaluée dans le cadre dôunprocessus

dôadoptiondôunPlan dôam®nagementdôensemble.

Enfin, lôam®nagementdôinfrastructuresdurables favorisant la protection du lac par le

contrôle des apports à ce dernier doit être inclus.

On retrouve à la fin de la présente section, le plan 3 « Plan-concept

dôam®nagement».
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Le développement des espaces résidentiels

Le développement résidentiel des espaces vacants est autorisé. Toutefois, certaines

conditions sôappliquentpour tout projet visant à implanter un nouveau bâtiment

principal :

ÅLa densité dôoccupationdes nouveaux développements doit être faible;

ÅLa superficie minimale dôunterrain est de 4 000 mètres carrés et la largeur minimale

est fixée à 40 mètres. La largeur pourra être réduite, pour certaines exceptions

(présence dôunecontrainte naturelle, terrain partiellement enclavé, etc.);

ÅÊtre implanté sur une rue publique;

ÅÊtre desservi par les réseaux municipaux dôaqueducet dô®gouts;

ÅRespecter les dispositions limitant lôempreinteécologique (conservation des boisés,

limitation de lôaireconstructible, le contingentement des bâtiments et constructions

accessoires, etc.);

ÅLes rues sans issue devront être, dans la mesure du possible, aménagées dôun

rond de virage ou dôuneaire de virage.
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Le potentiel de développement sôav¯relimité. La variation du potentiel est causée par

la nécessité de morceler ou de remembrer des propriétés afin de rendre certains

espaces constructibles. Le plan 3 illustre les rues ou les services municipaux qui sont

existants ou qui feront lôobjetde travaux. La construction résidentielle est autorisée

seulement en bordure de ces rues. Toutefois, il est à noter que des habitations

pourraient également être implantées en bordure de la 10e Avenue (rue potentielle à

municipaliser) uniquement aux conditions suivantes :

ÅLa rue est construite conformément aux normes en vigueur;

ÅLa rue est desservie par des réseaux municipaux dôaqueducet dô®gouts;

ÅLa rue est de nature publique.

En ce qui concerne la réaffectation du camping en une aire résidentielle, elle est

prévue selon les mêmes conditions sauf celle dô°treaux abords dôunerue publique.

Dans cet espace, aucune rue nôestautorisée. La mise en place dôunprojet intégré et

lôapprobationdôunPlan dôam®nagementdôensemble(P.A.E.) sont des conditions pour

permettre la réaffectation du site du camping. Le dépôt dôunPAE permettra

dôaugmenterla densité de 1 logement à lôhectareà 2,5 logements à lôhectare.

Pour ce qui est des propriétés occupées par un bâtiment principal existant localisées

à lôint®rieurde lôaffectationrésidentielle urbaine (voir le plan 4 « Affectations du sol à

lôint®rieurdu PPU » inséré à la section 6 du présent document), les normes actuelles

applicables en matière de dimensions et de superficies seront maintenues.

.



(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 HPlan dõimplantation

À lôint®rieurde lôaffectationrésidentielle rurale (voir le plan 4), la construction dôun

bâtiment principal sur un terrain de moins de 4 000 mètres carrés est prohibée. Dans

ces deux affectations, aucune opération cadastrale menant à la création dôunlot plus

petit que 4 000 m2 nôestautorisée, sauf dans le cas où lôop®rationcadastrale vise à

augmenter la superficie dôunterrain qui est inférieure à 4 000 m2 et dans la mesure où

la partie résiduelle de la superficie de la propriété ne devient pas inférieure à 4 000 m2.

Au besoin, pour favoriser lôefficiencede ce PPU, la Ville pourrait utiliser ses pouvoirs

dôacquisitiondôimmeubleusuels pour assurer la mise en place dô®quipements

municipaux. Ceux-ci permettront dôobtenirles emprises nécessaires pour la réfection

des rues, lôimplantationdes réseaux municipaux et également, pour lôam®nagementde

bassins de rétention des eaux pluviales, dôacc¯sau lac ou de parcs et espaces verts.
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La protection et la mise en valeur du grand Domaine patrimonial

Le grand Domaine patrimonial est un espace dôunegrande importance patrimoniale

que la Ville entend protéger et mettre en valeur. Un règlement sur les plans

dôimplantationet dôint®grationarchitecturale sôappliquedéjà pour cet espace. Le

présent Programme particulier dôurbanisme(PPU) du secteur Nord du lac Saint-

Augustin confirme la vocation du site. Par conséquent, la densité dôoccupationprévue

est très faible.

Lôoccupationdu milieu agricole

Le secteur assujetti au PPU est composé en partie de la zone agricole régie par la

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. Cet espace est identifié

comme étant un îlot déstructuré dans la zone agricole protégée tel quôillustr®au plan-

concept dôam®nagement(voir le plan 3). Par ailleurs, lôoccupationrésidentielle y est

autorisée sous réserve des droits et privilèges octroyés par cette loi.
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Plan 3 : Plan-concept dôam®nagement 
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Dans lôaffectation r®sidentielle urbaine nomm®e Ru//6//X//x au plan4, les usages et 

densit®s dôoccupation du sol autoris®s sont: 

ÅLôusage habitation I ;

ÅLe groupe parcs et espaces verts I;

ÅLe groupe protection II;

ÅLa densit® dôoccupation du sol r®sidentielle est de type6, côest-à-dire 15 logements 

par hectare (valeur maximale). La densit® dôoccupation du sol de type6 est créée afin 

de reconnaître le milieu bâti existant densément occupé tout en limitant son 

expansion (nouvelle densité identifiée au PDAD);

ÅLa densit® dôoccupation du sol de lôaffectation commerce de vente au d®tail est de 

type X, côest-à-dire quôaucun commerce de vente au d®tail nôy est autoris® (faire 

référence à la mention N/A);

ÅLa densit® dôoccupation du sol de lôaffectation administration et service est de type 

x, côest-à-dire quôaucun bureau administratif ou de service nôy est autoris® (faire 

référence à la mention N/A). 
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Dans lôaffectation r®sidentielle rurale nomm®e Rr//7//X//x au plan 4, les usages et 

densit®s dôoccupation du sol autoris®s sont: 

ÅLôusage habitation I ;

ÅLe groupe parcs et espaces verts I;

ÅLe groupe protection II;

ÅLa densit® dôoccupation du sol r®sidentielle est de type7, côest-à-dire 2,5 logements 

par hectare (valeur maximale). La densit® dôoccupation du sol de type7 est créée afin 

de favoriser la protection du lac en limitant lôoccupation humaine du secteur (nouvelle 

densité identifiée au PDAD);

ÅLa densit® dôoccupation du sol de lôaffectation commerce de vente au d®tail est de 

type X, côest-à-dire quôaucun commerce de vente au d®tail nôy est autoris® (faire 

référence à la mention N/A);

ÅLa densit® dôoccupation du sol de lôaffectation administration et service est de type 

x, côest-à-dire quôaucun bureau administratif ou de service nôy est autoris® (faire 

référence à la mention N/A). 
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Dans lôaffectation r®sidentielle rurale champ°tre nomm®e Rrc//9//X//x au plan 4, les 

usages et densit®s dôoccupation du sol autoris®s sont: 

ÅLôusage habitation I;

ÅLe groupe protection II;

ÅLa densit® dôoccupation du sol r®sidentielle est de type9, côest-à-dire 0,25 logement 

par hectare (valeur maximale). La densit® dôoccupation du sol de type9 est créée afin 

de favoriser la protection et le maintien dôun domaine patrimonial de grande valeur 

(nouvelle densité identifiée au PDAD);

ÅLa densit® dôoccupation du sol de lôaffectation commerce de vente au d®tail est de 

type X, côest-à-dire quôaucun commerce de vente au d®tail nôy est autoris® (faire 

référence à la mention N/A);

ÅLa densit® dôoccupation du sol de lôaffectation administration et service est de type 

x, côest-à-dire quôaucun bureau administratif ou de service nôy est autoris® (faire 

référence à la mention N/A). 
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Les espaces soumis à un PAE

Certains espaces vacants sont soumis au dépôt dôunPlan dôam®nagement

dôensemble(PAE). Ceux-ci sont identifiés au plan des affectations du sol inséré à la

section précédente. Lôapprochedes PAE permet de mieux contrôler lôurbanisationde

moyens et grands espaces vacants présents dans le secteur Nord du lac Saint-

Augustin tout en favorisant la protection du milieu naturel et la régénération du lac. La

réaffectation du site du camping est également favorisée. En ce sens, lôapprobation

dôunPAE permet dôaugmenterla densité dôoccupationdu sol de 1 logement à

lôhectareà 2,5 logements à lôhectare. Cette modification doit être effectuée en

conformité avec les dispositions prévues par la Loi sur lôam®nagementet lôurbanisme.
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Le PAE-3 

Le PAE-3, tel quôidentifi® au plan des affectations du sol, encadre un secteur de 

développement comprenant les lots suivants; 

2 814 399;

2 814 419;

2 814 420;

2 814 496;

2 814 497;

2 814 499;

2 814 500;

2 814 505;

2 814 506;

2 814 512;

2 814 542.

Lot occupé par une résidence unifamiliale isolée. 
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Le PAE-4

Le PAE-4, tel quôidentifi®au plan des affectations du sol encadre la réaffectation du

site du camping, soit plus précisément les lots suivants;

2 814 536;

2 814 547.

Le site du camping comprend un espace dôenviron80 360 m² tel que démontré au

plan 3 « Plan concept dôam®nagement». Lôaireexploitée à des fins de camping

équivaut à 2,7 hectares (27 070 m²) approximativement. On y retrouve

principalement des emplacements pour des véhicules de camping (roulottes)

installés de façon saisonnière et permanente ainsi que des chalets de villégiature de

petites superficies en location. Ces activités récréatives ne concordent pas avec la

vocation résidentielle du secteur. Pour le PAE-4, les orientations dôam®nagement

ainsi que les principales conditions dôacceptationsont les suivantes:
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LA MISE EN OEUVRE DU CONCEPT

Le PPU du secteur Nord du lac Saint-Augustin ne dispose pas de pouvoir juridique

opposable à la population, les orientations, objectifs et moyens de mise en îuvre

devant être traduits par des mesures réglementaires qui seront adoptées par le

conseil de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures. Ainsi, les moyens de mise en

îuvrementionnés au tableau suivant guideront lô®laborationdes outils

réglementaires permettant la mise en application du PPU de même que les actions

entreprises par la Ville afin dôorienterde façon cohérente le développement de ce

secteur avec la vision dôam®nagementétablie.



(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 HPlan dõimplantation



(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 HPlan dõimplantation



SÉANCE DE CONSULTATION PUBLIQUE ïRÈGLEMENT

NUMÉRO REGVSAD-2011-273 MODIFIANT LE RÈGLEMENT

R.V.Q. 990 DANS LE BUT DE METTRE EN PLACE UN

PROGRAMME PARTICULIER DôURBANISMEPOUR LE

SECTEUR NORD DU LAC SAINT-AUGUSTIN EN ANNEXE

DU PLAN DIRECTEUR DôAM£NAGEMENTET DE

DÉVELOPPEMENT (PDAD)
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Dôadopterle Règlement numéro REGVSAD-2011-273 modifiant

le Règlement R.V.Q. 990 dans le but de mettre en place un

programme particulier dôurbanismepour le secteur Nord du lac

Saint-Augustin en annexe du PDAD.



SÉANCE DE CONSULTATION PUBLIQUE ïRÈGLEMENT

NUMÉRO REGVSAD-2011-274 MODIFIANT LE RÈGLEMENT

SUR LES PLANS DôAM£NAGEMENTDôENSEMBLE(PAE)

NUMÉRO 89-663 DANS LE BUT DôASSURERLA MISE EN

APPLICATION DU PLAN PARTICULIER DôURBANISME(CI-

APRÈS PPU) POUR LE SECTEUR NORD DU LAC SAINT-

AUGUSTIN

Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 H

Ce règlement vise à modifier le Règlement sur les plans

dôam®nagementdôensemble(ci-après appelé PAE)

numéro 89-663 dans le but dôassurerla mise en application du

programme particulier dôurbanisme(ci-après PPU) pour le

secteur Nord du lac Saint-Augustin.



CONSIDÉRANT QUE le lac Saint-Augustin est aux prises avec de

sérieuses problématiques environnementales;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures a réalisé un

exercice de réflexion relativement au développement du secteur Nord du lac

Saint-Augustin et à la protection du plan dôeau;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures doit recevoir

une aide financière afin dôimplanterdes réseaux municipaux dôaqueducet

dô®goutsdans le secteur Nord du lac Saint-Augustin;

CONSIDÉRANT QUôun développement immobilier intensif dans le secteur

Nord du lac Saint-Augustin aurait pour effet dôalt®rerconsidérablement le

milieu naturel non dégradé, et par conséquent, dôaugmenterles pressions

sur le plan dôeau;
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CONSIDÉRANT QUE les résultats de cette réflexion font en sorte que la

Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures doit modifier son Règlement sur les

PAE numéro 89-663 dans le but dôassurerla mise en application du

programme particulier dôurbanisme(ci-après PPU) pour le secteur Nord du

lac Saint-Augustin;

CONSIDÉRANT QUE les modifications visent principalement à créer deux

nouvelles zones assujetties au dépôt dôunPAE dont les normes concernent

principalement les usages, la densité, les aménagements des terrains, des

rues, des aires de stationnement hors rue et des allées de circulation, le

drainage des eaux de surface, les constructions principales et

complémentaires ainsi que les opérations cadastrales concernant les lots;

CONSIDÉRANT QUôun avis de motion a été déposé à la séance du Conseil

du 6 juin 2011 par la résolution numéro AMVSAD-2011-277;
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EN CONSÉQUENCE

Le conseil municipal de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures ordonne et

statue par le présent règlement ainsi quôilsuit, à savoir :

1. Les articles 1.3.4 et 1.3.5 sont ajoutés à la suite de lôarticle1.3.3 du

Règlement sur les PAE numéro 89-663 intitulé « Aire "La place Jean-

Juneau" » et se lisent comme suit :

« 1.3.4 Aire "Le Sous-Bois" ou PAE-3

Lôaire"Le Sous-Bois", telle quôillustr®eà la figure suivante, couvre

approximativement le secteur compris entre le chemin du Lac, la

23e Avenue, la rue du Sous-Bois, la 20e Avenue et la rue Gale.
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1.3.5 Aire "Le Camping" ou PAE-4

Lôaire"Le Camping" ou PAE-4, telle quôillustr®eà la figure suivante, est

constituée en majorité par le site dôuncamping localisé entre le lac Saint-

Augustin et le chemin du Lac. »
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2. Lôarticle3.1 intitulé « Documents à produire » du Règlement sur les PAE

numéro 89-663 est modifié par lôajout,à la toute fin, du texte suivant :

« -pour les aires "Le Sous-Bois" et "Le Camping", lôinventairede tous les milieux

sensibles (milieux humides, cours dôeau,boisés existants, habitats fauniques et

floristiques dôuneespèce menacée ou vulnérable);

pour les aires "Le Sous-Bois" et "Le Camping", un document proposant les mesures

à réaliser afin dôassurerla protection et la conservation des milieux sensibles

inventoriés (milieux humides, cours dôeau,habitats fauniques et floristiques dôune

espèce menacée ou vulnérable);

pour les aires "Le Sous-Bois" et "Le Camping", un plan proposant les secteurs de

plantation dôarbresainsi que les espèces choisies;

pour les aires "Le Sous-Bois" et "Le Camping", une étude ainsi quôunplan

démontrant les infrastructures et équipements proposés afin de contrôler le drainage

des eaux de surface. Lô®tudeet le plan doivent être préparés et scellés par un

professionnel en la matière;

pour les lots situés à lôint®rieurdes aires "Le Sous-Bois" et "Le Camping", une étude

ainsi quôunplan démontrant les ouvrages proposés afin de favoriser lôinfiltrationet la

rétention des eaux de surface à lôint®rieurdôunterrain ou dôunemplacement faisant

lôobjetdôunpermis de construction. Lô®tudeet le plan doivent être préparés et scellés

par un professionnel en la matière. »
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3. Les articles 4.4 à 4.5.10 sont ajoutés à la suite de lôarticle4.3.9 du Règlement sur

les PAE numéro 89-663 intitulé « Normes de lotissement » et se lisent comme suit :

« 4.4 Aire "Le Sous-Bois" ou PAE-3

Les dispositions qui suivent sôappliquentà lôaire"Le Sous-Bois" ou PAE-3.

4.4.1 Critères généraux dôam®nagement

Le dépôt dôunplan dôam®nagementdôensembledoit avoir pour but premier de

respecter les critères dôam®nagementsuivants :

Assurer la protection et la conservation des milieux naturels sensibles;

Limiter lôempreinteécologique des nouvelles constructions;

Favoriser lôinfiltrationet la rétention des eaux pluviales à lôint®rieurde chacun des

terrains et limiter les rejets dans le réseau pluvial public dans une optique de

protection et de régénération du lac Saint-Augustin;

Limiter lôouverturede rues à celles qui sont identifiées au plan 3 (plan concept

dôam®nagement)du règlement R.V.Q. 990 intégré par le règlement numéro

REGVSAD-2011-273;

Raccorder toute construction principale aux réseaux municipaux dôaqueducet

dô®gouts;

Limiter lôimpactde la desserte des services aériens dô®lectricit®,de téléphonie et de

câble.
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4.4.2 Normes de lotissement

La superficie minimale dôun lot est de 4000 m². 

La largeur minimale dôun lot est de 40 m.

La profondeur minimale dôun lot est de 50 m.
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4.4.3 Lôam®nagementdes rues publiques

La mise aux normes des rues publiques selon les normes en vigueur doit être

effectuée. Lorsquôilest impossible de rendre une rue publique conforme, celle-ci doit

être aménagée de manière à améliorer au maximum la situation existante par

rapport aux normes en vigueur.

Une rue ne peut être pavée ou recouverte dôunmatériau qui rend le sol imperméable

tel que le pavé imbriqué, le bitume ou le béton. Sous réserve de ce qui précède,

toute rue doit être recouverte dôunmatériau qui a pour effet de limiter lô®manationde

poussière et la formation de boue.

Des fossés de drainage doivent être aménagés et maintenus de part et dôautrede la

rue publique. En aucun cas il nôestautorisé de remblayer ou de canaliser les fossés

sauf dans le cas où il y a une problématique environnementale ou dans le cas dôune

entrée charretière.

Les fossés de rue où le réseau pluvial souterrain doivent être aménagés de manière

à réduire la vitesse dô®coulementdes eaux de surface, à permettre la rétention des

sédiments et à favoriser le drainage naturel de lôeaude surface en amont du lac

Saint-Augustin.
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4.4.4 Usages autorisés

Seuls les usages suivants sont autorisés :

le "Groupe habitation I";

le "Groupe parcs et espaces verts I";

le "Groupe protection II".

4.4.5 Densit® dôoccupation

Pour lôaire "Le Sous-Bois", la densité nette maximale est de 2,5 logements par 

hectare. 

Pour un lot, le coefficient dôoccupation au sol maximal pour lôensemble des b©timents 

est de 0,05. 

4.4.6 Dimension du bâtiment principal

4.4.6.1 Hauteur

La hauteur minimale est fixée à 8,0 m et la hauteur maximale est fixée à 12,0 m, 

sans excéder trois étages.

4.4.6.2 Largeur

La largeur minimale est fixée à 7,5 m. La largeur maximale est fixée à 11 m.
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4.4.6.3 Lôimplantation au sol 

Lôimplantation au sol minimale est fix®e ¨ 80m². Lôimplantation au sol 

maximale est fixée à 110 m².

4.4.7 Implantation du bâtiment principal

4.4.7.1 Marge de recul

La marge de recul minimale est fixée à 12 m. 

4.4.7.2 Marges latérales

Toute marge latérale minimale est fixée à 12 m. 

4.5.7.3 Cour arrière

La profondeur minimale exigée pour la cour arrière est de 20 m. 

4.4.8 Apparence extérieure

4.4.8.1 Matériaux de revêtement extérieur

La brique, la pierre ou tout autre matériau équivalent est requis en façade 

avant et latérales.

(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 H



4.4.9 Aménagement extérieur

4.4.9.1 Aire constructible

Lôaireconstructible doit être localisée à plus de 10 m de toute ligne de terrain.

La superficie maximale de lôaireconstructible est fixée à 850 m². Lôall®edôacc¯s

entre lôaireconstructible et la voie publique nôestpas calculée dans lôaire

constructible.

Tout déblai, remblai, aménagement ou construction doit être réalisé à lôint®rieurde

lôaireconstructible.

Nonobstant ce qui précède, à lôext®rieurde lôaireconstructible, tout aménagement ou

implantation dôuneconstruction est prohibé sauf dans les cas suivants :

Lôam®nagementdôuneallée dôacc¯sentre la rue publique et lôaireconstructible;

Des travaux sylvicoles visant la conservation et la protection des arbres et du boisé;

La plantation dôarbres;

Des travaux visant la conservation et la protection des milieux sensibles;

Le raccordement entre un ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux pluviales

conforme au présent règlement et un milieu humide;

Le raccordement entre un ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux pluviales

conforme au présent règlement et le réseau pluvial municipal.
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4.4.9.2 Plantation et abattage dôarbres

Tout espace non boisé à lôext®rieurde lôaireconstructible doit être planté par des

arbres dôunD.H.P dôunminimum de 2,5 cm selon une densité minimale de plantation

de 1 arbre par 10 m² sous réserve des dispositions prévues à lôarticle4.4.9.1 du

présent règlement.

Lôabattagedôarbresest autorisé dans le cadre de la préparation de lôaire

constructible ainsi que de lôam®nagementde lôall®ede circulation. Toute autre coupe

dôarbreest prohibée sous réserve des dispositions prévues à lôarticle4.4.9.1 du

présent règlement et dans les cas suivants :

Lôarbreest mort ou atteint dôunemaladie incurable;

Lôarbreest dangereux pour la sécurité des personnes;

Lôarbreest une nuisance pour la croissance et le bien-être des arbres voisins;

Lôarbrecause des dommages à la propriété;

Lôarbredoit être abattu pour effectuer des travaux publics;

Tout abattage dôarbreest soumis à lôobtentiondôuncertificat dôautorisation.
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4.4.9.3 Raccordement aux réseaux municipaux dôaqueduc,dô®goutsanitaire et

dô®goutpluvial

Nonobstant toute disposition contradictoire établie dans la réglementation

municipale, tout raccordement aux réseaux municipaux dôaqueduc,dô®goutsanitaire

et dô®goutpluvial doit être fait à lôint®rieurde lôairede lôall®edôacc¯s. Les

infrastructures dôamen®eentre la rue et un bâtiment desservi doivent être localisées

à lôint®rieurde lôairede lôall®edôacc¯ssauf à lôint®rieurde lôaireconstructible.

Toutefois, lorsque la configuration du site le permet, le raccordement entre un

ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux pluviales conforme au présent

règlement et un milieu humide hors de lôairede construction est autorisé.

Toute sortie de gouttière dôunbâtiment ne peut être branchée directement au réseau

municipal dô®goutpluvial.
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4.4.9.4 Ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de surface

Tout terrain occupé par un bâtiment principal doit être muni dôunouvrage dôinfiltration

et de rétention des eaux de surface. Lô®tudeet les plans doivent être préparés et

scellés par un professionnel compétent en la matière et répondre aux exigences

suivantes :

Toutes les eaux de surface générées par une surface imperméabilisée de plus de

10 m² et qui sont non absorbées par les espaces végétalisés doivent être dirigées

vers un ou des ouvrages dôinfiltrationet de rétention;

Tout ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de surface doit permettre le

captage des sédiments;

Tout ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de surface doit tenir compte de la

profondeur de la nappe phréatique;

Le raccordement de tout ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de surface au

réseau pluvial municipal est autorisé à condition dôavoirun débit maximal de 15 litres

seconde par hectare.

Nonobstant ce qui précède, tout ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de

surface peut être raccordé à un milieu humide sôilest démontré que ce dernier

dispose dôunecapacité dôaccueilsuffisante.
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4.4.9.5 Aire de stationnement hors rue et allée dôacc¯s

Une aire de stationnement hors rue et une allée dôacc¯sne peuvent être pavées ou

recouvertes dôunmatériau qui rend le sol imperméable tel que le pavé imbriqué, le

bitume ou le béton. Sous réserve de ce qui précède, toute aire de stationnement

hors rue et allée dôacc¯sdoivent être recouvertes dôunmatériau qui a pour effet de

limiter lô®manationde la poussière et la formation de boue.

La superficie maximale dôuneaire de stationnement hors rue est fixée à 75 m².

La largeur maximale dôuneallée dôacc¯sest fixée à 5 m.

4.4.9.6 Remblais, déblais et nivellement du terrain

Sous réserve de dispositions particulières, les travaux de remblais, de déblais ou de

nivellement du terrain doivent être réalisés à lôint®rieurde lôaireconstructible ou de

lôall®edôacc¯s.

Tout amoncellement de matériaux granulaires de plus de 5 m³ doit être recouvert

dôunetoile imperméable de manière à éviter lô®manationde poussière ou le

ruissellement de sédiments.
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4.4.9.7 Végétalisation des espaces libres

Tout espace libre absent de construction doit être végétalisé à lôint®rieurdôundélai

de 6 mois suivant lô®missiondu permis de construction.

4.4.10 Bâtiments complémentaires

Sous réserve du coefficient dôoccupationau sol maximal pour lôaire

"Le Sous-Bois", seuls les bâtiments complémentaires suivants sont autorisés :

Un seul garage attenant au bâtiment principal ou un seul abri dôautoattenant au

bâtiment principal dôunesuperficie dôimplantationau sol maximale de 65 m²;

Un seul cabanon dôunesuperficie dôimplantationau sol maximale de 10 m²;

Une seule serre dôunesuperficie d'implantation au sol maximal de 10 m²;

Un seul kiosque de jardin (gazebo) dôunesuperficie dôimplantationau sol maximale

de 10 m².
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4.5 Aire "Le Camping" ou PAE-4

Les dispositions qui suivent sôappliquentà lôaire"Le Camping" ou PAE-4.

4.5.1 Critères généraux dôam®nagement

Le dépôt dôunplan dôam®nagementdôensembledoit avoir pour but premier de

respecter les critères dôam®nagementsuivants :

Assurer la protection et la conservation des milieux naturels sensibles;

Limiter lôempreinteécologique des nouveaux développements;

Favoriser lôinfiltrationet la rétention des eaux pluviales à lôint®rieurde chacun des

terrains ou des emplacements et limiter les rejets dans le réseau pluvial public dans

une optique de protection et de régénération du lac Saint-Augustin;

Réaliser un projet résidentiel de grande qualité en copropriété;

Aucune ouverture de rue publique nôestautorisée;

Raccorder toute construction principale aux réseaux municipaux dôaqueducet

dô®gouts;

Limiter lôimpactde la desserte des services aériens dô®lectricit®,de téléphonie et de

câble.
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4.5.2 Normes de lotissement

La superficie minimale dôun lot est de 4 000m². 

La largeur minimale dôun lot est de 40m.

La profondeur minimale dôun lot est de 50m.
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4.5.3 Lôam®nagementdôuneallée de circulation commune

Sous réserve des dispositions prévues au présent règlement, lôam®nagementdôune

allée de circulation commune est autorisé à condition de respecter les normes

relatives aux rues locales prescrites par le Règlement de lotissement numéro 481-85

en faisant les adaptations nécessaires (mutadis mutandis).

Toutefois, une allée de circulation ne peut être pavée ou recouverte dôunmatériau

qui rend le sol imperméable tel que le pavé imbriqué, le bitume ou le béton. Sous

réserve de ce qui précède, toute allée de circulation doit être recouverte dôun

matériau qui a pour effet de limiter lô®manationde poussière et la formation de boue.

Des fossés doivent être aménagés et maintenus de part et dôautrede lôall®ede

circulation. En aucun cas il nôestautorisé de remblayer ou de canaliser les fossés

sauf pour résoudre une problématique environnementale ou dans le cas dôune

entrée charretière entre lôall®ede circulation commune et une allée dôacc¯s.

Les fossés où le réseau pluvial souterrain doivent être aménagés de manière à

réduire la vitesse dô®coulementdes eaux de surface, permettre la rétention des

sédiments et favoriser le drainage naturel de lôeaude surface de manière à limiter au

maximum les rejets dôeaudans le lac Saint-Augustin.

(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 H



4.5.4 Usages autorisés

Seuls les usages suivants sont autorisés :

le "Groupe habitation I" ;

le "Groupe parcs et espaces verts I";

le "Groupe protection II".

4.5.5 Densité dôoccupation

Pour lôaire"Le Sous-Bois", la densité nette maximale est de 2,5 logements par

hectare.

Pour un lot, le coefficient dôoccupationau sol maximal de lôensembledes bâtiments

est de 0,05. Lorsquôunplan dôam®nagementdôensemblecomprend plusieurs

bâtiments principaux en copropriété, le coefficient dôoccupationau sol pour cette

copropriété est déterminé par le rapport entre la somme de la superficie au sol de

tous les bâtiments principaux et la somme de la superficie de tous les terrains divis

et indivis.
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4.5.6 Dimension du bâtiment principal

4.5.6.1 Hauteur

La hauteur minimale est fixée à 8,0 m et la hauteur maximale est fixée à 12,0 m, sans

excéder trois étages.

4.5.6.2 Largeur

La largeur minimale est fixée à 7,5 m. La largeur maximale est fixée à 11 m.

4.5.6.3 Longueur

La longueur minimale est fixée à 9 m. La longueur maximale est fixée à 15 m.

4.5.6.4 Lôimplantationau sol

Lôimplantationau sol minimale est fixée à 80 m². Lôimplantationau sol maximale est

fixée à 110 m².
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4.5.7 Implantation du bâtiment principal

4.5.7.1 Marge de recul

La marge de recul minimale est fixée à 12 m.

4.5.7.2 Marges latérales

Toute marge latérale minimale est fixée à 12 m.

4.5.7.3 Cour arrière

La profondeur minimale exigée pour la cour arrière est de 20 m.

4.5.7.4 Implantation dôunbâtiment principal par rapport à un autre bâtiment

principal

La distance minimale exigée entre deux bâtiments principaux est de 25 m.
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4.5.8 Apparence extérieure

4.5.8.1 Matériaux de revêtement extérieur

La brique, la pierre ou tout autre matériau équivalent est requis en façade avant et

latérales comme matériaux de revêtement extérieur.

4.5.9 Aménagement extérieur

4.5.9.1 Aire constructible

La superficie maximale de lôaireconstructible par bâtiment principal est fixée à 850 m².

Lôall®edôacc¯sentre lôaireconstructible et lôall®ede circulation nôestpas calculée dans

lôaireconstructible.

Lôaireconstructible doit être ceinturée dôunécran végétal de plus de 10 m de

profondeur.

Tout déblai, remblai, aménagement ou construction doit être réalisé à lôint®rieurde

lôaireconstructible.

Nonobstant ce qui précède, à lôext®rieurde lôaireconstructible, tout aménagement ou

implantation dôuneconstruction est prohibé sauf dans les cas suivants :

Lôam®nagementdôuneallée dôacc¯sentre lôall®ede circulation et lôaireconstructible;

Des travaux sylvicoles visant la conservation et la protection des arbres et du boisé;

La plantation dôarbres;

Des travaux visant la conservation et la protection des milieux sensibles;

(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 H



Le raccordement entre un ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux pluviales

conforme au présent règlement et un milieu humide;

Le raccordement entre un ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux pluviales

conforme au présent règlement et le réseau pluvial municipal.

4.5.9.2 Plantation et abattage dôarbres

Tout espace à lôext®rieurde lôaireconstructible non boisé doit être planté par des

arbres dôunD.H.P dôunminimum de 2,5 cm selon une densité minimale de plantation

de 1 arbre par 10 m² sous réserve des dispositions prévues à lôarticle4.5.9.1 du

présent règlement.

Lôabattagedôarbresest autorisé dans le cadre de la préparation de lôaireconstructible

ainsi que de lôam®nagementde lôall®ede circulation. Toute autre coupe dôarbresest

prohibée sous réserve des dispositions prévues à lôarticle4.5.9.1 du présent

règlement et dans les cas suivants :

Lôarbreest mort ou atteint dôunemaladie incurable;

Lôarbreest dangereux pour la sécurité des personnes;

Lôarbreest une nuisance pour la croissance et le bien-être des arbres voisins;

Lôarbrecause des dommages à la propriété;

Lôarbredoit être abattu pour effectuer des travaux publics;

Tout abattage dôarbreest soumis à lôobtentiondôuncertificat dôautorisation;

(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 H



4.5.9.3 Raccordement aux réseaux municipaux dôaqueduc,dô®goutsanitaire et

dô®goutpluvial

Nonobstant toute disposition contradictoire établie dans la réglementation municipale,

tout raccordement aux réseaux municipaux dôaqueduc,dô®goutsanitaire et dô®gout

pluvial doit être fait à lôint®rieurde lôairede lôall®edôacc¯s. Les infrastructures

dôamen®eentre lôall®ede circulation commune et un bâtiment desservi doivent être

localisées à lôint®rieurde lôairede lôall®edôacc¯ssauf à lôint®rieurde lôaire

constructible.

Toutefois, lorsque la configuration du site le permet, le raccordement entre un ouvrage

dôinfiltrationet de rétention des eaux pluviales conforme au présent règlement et un

milieu humide hors de lôairede construction est autorisé.

Toute sortie de gouttière dôunbâtiment ne peut être branchée directement au réseau

municipal dô®goutpluvial.
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4.5.9.4 Ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de surface

Tout terrain ou emplacement occupé par un bâtiment principal doit être muni dôun

ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de surface. Lô®tudeet les plans doivent

être préparés et scellés par un professionnel compétent en la matière et répondre aux

exigences suivantes :

Toutes les eaux de surface générées par une surface imperméabilisée de plus de

10 m² et qui sont non absorbées par les espaces végétalisés doivent être dirigées

vers un ou des ouvrages dôinfiltrationet de rétention;

Tout ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de surface doit permettre le

captage des sédiments;

Tout ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de surface doit tenir compte de la

profondeur de la nappe phréatique;

Le raccordement de tout ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de surface au

réseau pluvial municipal est autorisé à condition dôavoirun débit maximal de 15 litres

seconde par hectare.

Nonobstant ce qui précède, tout ouvrage dôinfiltrationet de rétention des eaux de

surface peut être raccordé à un milieu humide sôilest démontré que ce dernier

dispose dôunecapacité dôaccueilsuffisante.
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4.5.9.5 Aire de stationnement hors rue et allée dôacc¯s

Une aire de stationnement hors rue et une allée dôacc¯sne peuvent être pavées ou

recouvertes dôunmatériau qui rend le sol imperméable tel que le pavé imbriqué, le

bitume ou le béton. Sous réserve de ce qui précède, toute aire de stationnement hors

rue et allée dôacc¯sdoivent être recouvertes dôunmatériau qui a pour effet de limiter

lô®manationde la poussière et la formation de boue.

La superficie maximale dôuneaire de stationnement hors rue est fixée à 75 m².

La largeur maximale dôuneallée dôacc¯sest fixée à 5 m.

4.5.9.6 Remblais, déblais et nivellement du terrain

Sous réserve de dispositions particulières, les travaux de remblais, de déblais ou de

nivellement du terrain doivent être réalisés uniquement à lôint®rieurde lôaire

constructible, de lôall®ede circulation ou de lôall®edôacc¯s.

Tout amoncellement de matériaux granulaires de plus de 5 m³ doit être recouvert

dôunetoile imperméable de manière à éviter lô®manationde poussière ou le

ruissellement de sédiments.

(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 H



4.5.9.7 Végétalisation des espaces libres

Tout espace libre absent de construction doit être végétalisé à lôint®rieurdôundélai de

6 mois suivant lô®missiondu permis de construction.

4.5.10 Bâtiments complémentaires

Sous réserve du coefficient dôoccupationau sol maximal, seuls les bâtiments

complémentaires suivants sont autorisés :

Un seul garage attenant à un bâtiment principal ou un seul abri dôautoattenant à un

bâtiment principal dôunesuperficie dôimplantationau sol maximale de 65 m²;

Un seul cabanon associé à un bâtiment principal dôunesuperficie dôimplantationau sol

maximale de 10 m²;

Une seule serre associée à un bâtiment principal dôunesuperficie d'implantation au sol

maximale de 10 m²;

Un seul kiosque de jardin (gazebo) associé à un bâtiment principal dôunesuperficie

dôimplantationau sol maximale de 10 m². »

5. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

(suite) Séance ordinaire

15 août 2011
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Dôadopterle Règlement numéro REGVSAD-2011-274 modifiant

le Règlement sur les plans dôam®nagementdôensemble(PAE)

numéro 89-663 dans le but dôassurerla mise en application du

plan particulier dôurbanisme(ci-après PPU) pour le secteur Nord

du lac Saint-Augustin.

(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 H

SÉANCE DE CONSULTATION PUBLIQUE ï RÈGLEMENT

NUMÉRO REGVSAD-2011-274 MODIFIANT LE RÈGLEMENT

SUR LES PLANS DôAM£NAGEMENTDôENSEMBLE(PAE)

NUMÉRO 89-663 DANS LE BUT DôASSURERLA MISE EN

APPLICATION DU PLAN PARTICULIER DôURBANISME(CI-

APRÈS PPU) POUR LE SECTEUR NORD DU LAC

SAINT-AUGUSTIN



SÉANCE DE CONSULTATION PUBLIQUE ï RÈGLEMENT

NUMÉRO REGVSAD-2011-275 MODIFIANT LE RÈGLEMENT

DE ZONAGE NUMÉRO 480-85 DANS LE BUT DôASSURER

LA MISE EN APPLICATION DU PLAN PARTICULIER

DôURBANISME(PPU) POUR LE SECTEUR NORD DU LAC

SAINT-AUGUSTIN

Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 H

Ce règlement vise à modifier le Règlement de zonage numéro

480-85 dans le but dôassurerla mise en application dôun

programme particulier dôurbanismepour le secteur Nord du lac

Saint-Augustin.

Dôaccepterla demande de dérogation mineure sur le lot 2 811 857 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Portneufmètre de la limite latérale du lot.

(suite)



(suite) Séance ordinaire

15 août 2011

ORIENTATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SÉANCE DU CONSEIL DôAGGLOM£RATION DU 2 MARS 2010 ê 17 H

Modification du plan de zonage du Règlement de zonage

numéro 480-85 afin de :

Créer les zones PAE-3 et PAE-4 ainsi que les zones RA/A-111,

RA/A-112 et RA/A-113;

Abroger les zones AA-1, AA-5, AA-6 et ER-3;

Modifier les limites des zones AB-19, AB-23, CF-1, PR-4, PR-5,

RA/A-104, RA/A-105, RA/C-1, RA/C-2 et RA/C-3.

Ajustement du périmètre dôurbanisationconformément au plan

joint en annexe modifiant le zonage.

Dôaccepterla demande de dérogation mineure sur le lot 2 811 857 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Portneufmètre de la limite latérale du lot.



(suite) Séance ordinaire

15 août 2011
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Modification du règlement de zonage afin dôassurerlôapplicationdu PPU

Dôaccepterla demande de dérogation mineure sur le lot 2 811 857 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Portneufmètre de la limite latérale du lot.


